
 PPE Martinique - 
 photovoltaïque

 Projet au sol

 Centrale au sol (9 MW)*  Limite des 4 ha

 Des projets avec stockage

 Enjeu de cohérence entre les différents 
 documents d'urbanisme et els typologies 
 des sites 

 Potentiel sous-estimé

 Incitation à classer en zones de 
 développement favorables EnR des parcelles 
 classées comme étant agricoles mais qui 
 sont à faible potentiel agricole

 Expérimentation PV flottant en 
 barrage

 Grandes toitures

 Toitures neuves : Faible

 Moyen et grand tertiaire :
 Elevé (135 MW)*

 Obligation d'installation PV (
 toitures neuves ou rénovations 
 lourdes >1000m²)

 Obligation à partir de 200m² ? Si absence de 
 moyen, possibilité de location toiture

 Mise en place de moyens de 
 contrôle efficaces (accréditations)

 Décret tertiaire (ouverture à l'
 autoconsommation)

 Dépasser limitation 36 kW en 
 autoconsommation avec nouveau tarif

 Ombrières de parking

 Parking : Moyen (~90 MW)*
 Obligation de couverture  Seuil minimal [500m² à 2500m²] : retenu à ce 

 stade 1000 m² 

 Mise en place d'un cadre tarifaire 
 adapté

 AO CRE

 Prévoir les ombrières dans les AO CRE et les 
 arrêtés tarifaires

 Règles cycloniques très contraignantes 
 pour les ombrières

 Adaptation de l'Eurocode 
 cyclonique aux ombrières

 Enjeux liés à l'obligation

 Trop de déorgations prévues dans le décret

 Non rentabilité

 Cadre tarifaire

 Petites toitures (résidentiel)

 Résidentiel : Très élevé (>600 MW)*
 Aides aux particuliers 

 Dispositif incitant les entreprises à assurer le 
 suivi/entretien/maintenance 

 Synergie avec étanchéité de la toiture

 Synergie avec VE

 Assurer le respect des obligations réglementaires 
 pour les installations > 500 m²

 Etudier potentiel spécifique villas (>100m²)

 Obligation d'autoconsommation pour toitures neuves

 Assurances : amélioration prise en compte 
 des installations

 Favoriser l'accompagnement du 
 résidentiel (lotissement) pour le 
 développement du déploiement PV

 Tranches administratives

 Animation territoriale

 Accès au financement

 Agrivoltaïsme

 Agrivoltaïsme : Moyen (70 MW)*
 Encourager les projets pilotes

 Développer les outils nécessaires (carte de 
 potentiel)

 Rééquilibrer les potentiel agrivoltaïsme et 
 toiture résidentiel

 Utiliser la SAU pour identifier le potentiel

 Hors banane : 10 000 ha

 Déployer plusieurs démonstrateurs par type de 
 culture et zone géographique

 Mise en place d'un suivi agronomique systématique

 Prévoir catégorie AO spécifique

 Retour sur expérience en ce qui concerne l'autonomie 
 alimentaire et la mise en perspective avec les enjeux 
 de l'autonomie énergétique

 Cadre de développement : pérennité de l'
 activité agricole

 Partager REX existant Café, cacaco

 Enjeu de partage de la responsabilité avec l'
 activité agricole

 Cartographie avec cultures compatibles

 Transverse

 Fiscalité

 Moduler l'octroi de mer Adapter l'octroi de mer pour une mise en 
 cohérence avec les objectifs de TE

 Prêt à taux 0 pour investissement 
 en autoconsommation pour les 
 particuliers

 Particuliers
 Subventions

 Prêts spécifiques

 Distinction tarifaire ombrières/toitures/hangars

 Diminution des coûts d'installations Problématiques liés aux équipements non 
 fabriqués en Martinique

 Formation

 Renforcer l'offre de formation pour les 
 métiers de la filière

 Favoriser les emplois locaux durables

 Enjeu de qualification des entreprises pour garantir la qualité 
 et la charte de qualité technique et commerciale

 Anticiper le futur manque de 
 formation des installations PV 

 Cursus Lycée et Bac+3/+5 (
 spécialité à ouvrir)

 Renforcement de la formation en continue

 Sensibilisation au sein des cursus

 Implication citoyenne

 Projet d'autoconsommation 
 collective

 Sensibilisation à la transition énergétique

 Mesures incitatives envers les propriétaires

 Déconstruction des préjugés sur les anciens risques, 
 sensibilisation autour des pratiques actuelles

 Entretien/maintenance

 Raccordement et réseau

 Développement du stockage

 Anticiper le renforcement des réseaux HT/BT et faciliter le 
 raccordement des installations

 Délégation signature raccordement

 Maîtrise du réseau de distribution

 Associer au processus de déploiement des 
 IRVE

 Complexité des démarches/procédures

 Optimiser les démarches de financement (délai, complexité, etc.)

 Consacrer une équipe d'agents publics à l'animation de la filière

 Création d'une commission 
 permettant d'avoir un avis avant 
 soumission à la CRE

 Accélération de la levée des plafond de 
 production (500 kWc plutôt que 100 kWc)

 Gestion centralisée ou diffuse du stockage (évènements météo)

 Développer le leasing long terme des 
 installations

 Mettre en place une instance de 
 suivi des projets

 * Puissances potentielles

Légende

Ambition niv.1

Ambition niv.2

Ambition niv.3

Enjeux identifiés

Dispositif à travailler

Yellow Star

Dispositif à créer

Gray Avatar


